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Resume : L'informatisation des centres de ressources de Nnstitut 
universitaire de formation des maTtres de 1'academie de Lyon necessite 
1'harmonisation de leur gestion et de leurs pratiques documentaires. II 
s'agit d'adopter un format d'echange pour developper un reseau 
documentaire en respectant le materiel informatique de chaque centre. 

Mots cles : Base donnee ; Etude prealable ; Informatisation ; Logiciel 
documentaire ; Mediatheque ; Reseau bibliotheque 

Abstract : The computerization of the media centers of the 'Institut 
universitaire de formation des maitres' of the 'academie de Lyon' requires 
the harmonization of the document management and documentary 
practices. It consists in developing and performing a network to respect 
the software and hardware of each center. 
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CLES POUR L'UTILISATION DE CE RAPPORT 

Si un sigle est suivi d'un asterisque (*), cela signifie qu'il est 
defini dans l'index des sigles de ce rapport. 

Si un terme est suivi de deux asterisques (**), cela signifie qu'il 
est defini dans le glossaire de ce rapport. 

Pour des raisons de commodite, les donnees sont reportees dans 
les annexes. 
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INTRODUCTION 

Depuis la creation de Nnstitut universitaire de formation des 
maTtres (IUFM), en septembre 1991, les ecoles normales des departements 
de racademie de Lyon dependent d'un meme etablissement. En consequence, 
leurs mediatheques**, leurs centres de documentation et d'information 
(CDI) et leurs bibliotheques (Bib) sont devenus les centres de ressources 
locaux** du service de documentation de 1'IUFM. 

La politique documentaire de 1'IUFM est decidee par son directeur 
Alain BOUVIER, sur proposition de Jean-Charles BONNET charge de mission 
pour la documentation et la production documentaire. Elle est appliquee 
dans les centres de ressources des sites locaux sous la responsabilite des 
coordinateurs pedagogiques de ces sites (annexe 1). 

Dans la plupart de ces centres, le traitement est realise 
manuellement. Afin d'ameliorer le fonctionnement et le service du public 
de ces sites, il apparaTt necessaire d'apporter Poutil informatique. Par 
ailleurs, un fonctionnement en reseau de ces centres, encore relativement 
isoles pour des raisons historiques, valoriserait leur potentiel 
documentaire. Cependant, cette informatisation entraTne une modification 
du fonctionnement des centres de ressources. 

Ainsi, 1'objet de ce travail concerne 1'etude preliminaire a 
1'informatisation de ces centres en respectant leur specificite. 

Avant d'aborder ce sujet (chapitre 3), il importe de presenter 
leur fonctionnement (chapitre 1) et de preciser les apports de 
1'informatique (chapitre 2). 

Juin 1992 9 DESSID 



1 - DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DES 
CENTRES DE RESSOURCES 

Chaque centre local possede un unique ensemble de ressources 
(annexe 2) dont Torganisation et 1'activite dependent des services 
administratifs et des formateurs (annexe 1). 

Pour des raisons historiques, cet ensemble de ressources est 
parfois reparti en plusieurs lieux (annexe 2) : 

- au Clos 
et a la Tourette 

pour le centre local de Lyon. 

En chacun de ces lieux, les documents sont soit repartis dans 
deux espaces : 

- le Centre de documentation et d'information (CDI), 
- la bibliotheque, 

soit classes dans un seul : 

- la mediatheque (annexe 3). 

1.1 - LE CIRCUIT DU DOCUMENT 

1.1.1 - Acquisition du document 

1.1.1.1 - Politique d'acquisition 

Les centres locaux ont une politique d'acquisition en fonction des 
besoins et de la pedagogie de leurs enseignants et de leurs etudiants. 

Le public 

Les usagers des centres de ressources peuvent etre : 

- les professeurs des ecoles en formation parmi lesquels on 
distingue les etudiants de premiere et de deuxieme annee en Formation 
professionnelle (respectivement FP1 et FP2) recrutes sur concours 
d'entree aux anciennes ecoles normales et les etudiants inscrits a 1'IUFM* 
en septembre 1991 (PE) preparant le concours de fin de premiere annee, 
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- les etudiants inscrits a l'IUFM et preparant le CAPES*. CAPET*, 
CAPEPS* ou CAPLP2*, 

- les instituteurs maTtres formateurs (IMF) assurant la 
formation pratique des FP1, FP2 et PE au sein de 1'ecole primaire et de 
1'ecole maternelle annexees a chaque centre local, 

- les etudiants se specialisant dans 1'adaptation et 1'integration 
scolaire (AIS), 

- les instituteurs qui pourvoient occasionnellement les postes 
des IMF (IRMA), 

- les instituteurs en formation continue (FC), en stage a l'IUFM, 

- les stagiaires du Centre de formation des musiciens 
intervenant dans les ecoles (CFMI), 

- les professeurs d'ecole normale (PEN), 

- les enseignants de 1'IUFM, 

- les psychologues intervenant a 1'ecole normale, 

- les inspecteurs et conseillers pedagogiques, 

- les charges de mission, 

- le personnel de documentation, 

- le personnel de 1'intendance, 

- les secretaires, 

- les femmes de menage. 

Le diagramme suivant deduit des donnees regroupees dans 
1'annexe 4 indique pour chaque centre de ressources, le nombre 
d'emprunteurs reel total au nombre d'emprunteurs potentiel (NP). 
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Quantite d'emprunteurs 

Le Clos Villeurbanne Bourg-en-Bress 
La Tourette Saint-Etienne 

Centre de ressources 

CDI Bib ^ mediatheque |j 1 1 | NP 
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Le budget 

Un budget annuel est vote par le conseil d'administration de 
l'IUFM generalement au mois de mars. Chaque centre local repartit ensuite 
les credits qui lui sont attribues dans les disciplines enseignees 
(frangais, langues etrangeres, histoire-geographie, psychologie, 
pedagogie, mathematiques, sciences physiques, sciences naturelles, etc.) 
en concertation avec les enseignants et les documentalistes. 

Au niveau du centre de ressources, il en resulte que toute 
acquisition est deduite du credit alloue a l'une des disciplines. 

Le fonds des centres de ressources 

Le fonds vivant, figurant en annexe 5 est majoritairement 
constitue de manuels scolaires et de documentaires. 

Ce fonds constitue environ la moitie du fonds existant dans les 
centres de ressources de Lyon, Saint-Etienne et Bourg-en Bresse. 

Les registres d'inventaire ne permettent pas toujours de 
comptabiliser rapidement les manuels scolaires pour chaque niveau 
scolaire (maternelle, enseignement primaire, college, lycee). 
Cependant, il existe : 

- un fonds tres riche en manuels scolaires relatifs a 
1'enseignement primaire aux centres de ressources de Bourg-en Bresse, 
Lyon et Saint-Etienne, 

- un fonds tres riche en manuels scolaires du premier cycle de 
1'enseignement secondaire au centre de ressources de Saint-Etienne, 

- un fonds tres riche en manuels scolaires du deuxieme cycle de 
1'enseignement secondaire au centre de ressources de Villeurbanne. 

Les partenaires des centres de ressources 

Les usagers des centres de ressources de l'IUFM peuvent etre 
egalement usagers des CRDP* et CDDP* de i'academie et pour certains, 
egalement des bibliotheques universitaires. Des actions de concertation 
sont donc menees entre ces differents etablissements. 
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1.1.1.2 - Methodes d'acquisition 

Les protocoles d'acquisition des documents 

Trois protocoles ont ete observes. 

Protocole suivi aux centres de ressources de Lvon et Viileurbanne 

Les differentes etapes constituant ce protocole sont les 
suivantes : 

- chaque enseignant etablit une liste de documents qu'il transmet 
au responsable de sa discipline charge de collecter les demandes de ses 
collegues ; 

- en concertation avec chaque responsable de chaque discipline, 
le documentaliste verifie que les documents demandes n'existent pas deja 
en quantite requise dans le centre de ressources ; 

- dans ce cas, il etablit une "proposition de commande" ou sont 
precises le titre, 1'auteur, 1'editeur, le nombre d'exemplaires et le prix de 
chaque document ; 

- il transmet ensuite cette "proposition de commande" au 
responsable administratif (annexes 1 et 2) ; 

- ce dernier Testampille et la transmet au coordinateur 
pedagogique qui en examine le bien fonde et ordonne ou non la commande ; 

- la "proposition de commande" revient chez le responsable 
administratif qui etablit la commande en quatre exemplaires dont un part 
chez le fournisseur ; 

- le service courrier receptionne le colis sans en verifier le 
contenu et le transmet au coordinateur administratif ; 

- le responsable administratif, a Paide du bon de livraison et du 
bon de commande contenus dans le colis, verifie la conformite de la 
livraison ; 

- si la livraison est conforme a la commande, les documents sont 
diriges vers le centre de ressources ou le personnel les traite ; 
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- si le document est un periodique, en cas d'anomalie, le 
documentaliste envoie par 1'intermediaire de Pagent comptable de l'IUFM 
une lettre de reclamation au fournisseur ; 

- pour les autres documents, en cas d'anomalie, le 
documentaliste avertit le responsable administratif qui renvoie le 
document chez le fournisseur ; 

- la facture arrivee est liquidee par Pagent comptable de 1'IUFM. 
Le paiement est effectue avec Pagrement du directeur de PIUFM. 

Protocole suivi au centre de ressources de Saint-Etienne 

Ce protocole presente les etapes suivantes : 

- le documentaliste etablit a partir des commandes proposees 
par les responsables de chaque discipline une liste prioritaire et ou sont 
precises le titre, Pauteur, Pediteur, le nombre d'exemplaires et le prix de 
chaque document ; 

- la secretaire de Pintendance etablit ensuite les bons de 
commandes qu'elle envoie aux fournisseurs ; 

- le documentaliste receptionne le colis et traite directement 
avec le fournisseur en cas de non conformite entre le bon de commande et 
le bon de livraison ; 

- la procedure de facturation est identique a celle du protocole ci 
dessus. 

Protocole suivi au centre de ressources de Boura-en-Bresse 

- le coordinateur pedagogique transmet a la secretaire de 
Pintendance les listes de documents etablies par les enseignants ; 

- la secretaire de Pintendance verifie que la somme ne depasse 
pas le budget alloue a chaque discipline puis etablit le bon de commande 
qu'elle envoie au fournisseur ; 

- la secretaire de Pintendance receptionne le colis et verifie la 
conformite de la commande puis transmet les documents au personnel du 
centre de ressources ; 

- si le document est un periodique, c'est le personnel du centre de 
ressources qui en verifie le suivi ; 
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- si le document n'est pas un periodique, c'est a la secretaire de 
1'intendance qu'incombe le suivi de la commande. 

Les fournisseurs 

Les centres de ressources ont plusieurs fournisseurs : 

- les CRDP*, CDDP* et le CNDP*, 

- la societe distributrice DAWSON pour les periodiques des 
centres de ressources de Lyon et Villeurbanne, 

- les librairies locales assurant des remises interessantes 
(librairie DECITRE pour les centres locaux de Lyon et Villeurbanne), 

- les editeurs venant exposer dans les centres locaux et faisant 
don de manuels scolaires. 

Les outils de selection des documents 

Le choix des acquisitions se fait a 1'aide des catalogues des 
editeurs. 

1.1.2 - Traitement physique du document 

1.1.2.1 - La verification 

Le personnel des centres de ressources s'assure que les 
documents ne presentent pas d'anomalie telles que Pomission de certaines 
feuilles, des feuilles collees ensemble ou mal imprimees... 

1.1.2.2 - L'estampillage 

Chaque document est estampille au moyen du cachet de l'IUFM 
precisant le centre local d'appartenance du document. Cest 1'indice dont 
disposent les usagers des centres de ressources pour se souvenir du lieu 
de leur emprunt. 
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1.1.2.3 - Uenregistrement 

Les nouveiles acquisitions sont enregistrees dans la plupart des 
cas a l'aide de registres d'inventaires. Ces registres regroupent les 
informations suivantes : 

- date d'acquisition du document, 

- numero d'inventaire, 

- titre, 

- auteur, 

- editeur, 

- source (dans laquelle il est precise s'il s'agit d'un achat ou d'un 
don et avec quel credit il a ete achete), 

- cote, 

- observation (nombre d'exemplaires de ce document, s'il est 
reforme, deteriore). 

On peut distinguer deux grandes tendances dans les pratiques des 
differents centres de ressources concernant l'enregistrement (annexe 6). 
II s'agit de: 

- 1'utilisation d'un registre d'inventaire commun a plusieurs 
categories de documents et types de supports, nomme "registre 
d'inventaire general" dans le tableau, 

- l'utilisation d'un registre d'inventaire par type de support et/ou 
categorie de documents. 

1.1.2.4 - L'equipement 

En fonction du temps dont dispose le personnel des centres de 
ressources, certains choisissent de consolider les livres, d'autres de les 
couvrir et dans la majeure partie des cas, de les equiper d'une fiche pour 
le pret (annexe 7). 
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1.1.2.5 - Le classement 

Les documents sont classes suivant les indications portees dans 
le tableau "Classement des documents" (annexe 8). 

1.1.2.6 - Le recolement 

Par manque de temps le recolement n'a generalement pas ete fait 
depuis plusieurs annees. 

1.1.2.7 - La reforme 

Tous les centres locaux n'ont pas de local reserve aux documents 
perimes (tableau "Localisation des documents au sein de chaque centre de 
ressources" annexe 3). 

Les actions menees par certains de ces centres pour faire de la 
place aux nouvelles acquisitions sont : 

- les dons des manuels scolaires ne correspondant plus aux 
programmes d'enseignement actuels aux usagers des centres de 
ressources, aux maisons d'arret, 

- la superposition sur deux rangees des documents qui ne sont ni 
empruntes ni consultes. 

1.1.3 - Traitement intellectuel du document 

1.1.3.1 - L'indexation 

Les documents sont indexes a 1'aide de MOTBIS, thesaurus de 
1'education nationale ou a l'aide de 1'index alphabetique des indices de la 
Classification decimale universelle. 

1.1.3.2 - La cotation 

Toutes les nouvelles acquisitions sont cotees en CDU* sauf dans 
le centre local de Bourg-en-Bresse. Cependant, dans certains centres, un 
nombre important d'ouvrages cotes a l'aide d'une classification 
alphanumerique dont deux exemples se trouvent en annexe 9 n'ont pu etre 
repris pour etre cotes en CDU, faute de temps. 
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Pour ces ouvrages, la cote et le numero d'inventaire sont 
confondus. lis sont composes de la designation de la classe a laquelle 
appartient 1'ouvrage suivie du numero d'arrivee de 1'ouvrage dans cette 
meme classe. 

1.1.3.3 - Le catalogage 

Les outils existant dans chaque centre de ressources pour la 
recherche documentaire sont presentes dans 1'annexe 10. Quelques 
exemples de fiches se trouvent en annexe 11. Seul le centre de ressources 
de Saint-Etienne recupere des notices a partir du CD-ROM* de la 
Bibliotheque nationale et de celui du Cercle de la Librairie (base ELECTRE). 

1.2 - LE SERVICE DU PUBLIC 

1.2.1 - Uaccueil 

Au debut de chaque annee universitaire, dans chaque centre local 
sont organisees des visites commentees du centre de ressources. Ces 
visites sont prevues dans Pemploi du temps des etudiants et ont pour but 
de les initier a la recherche documentaire utile a la redaction du memoire 
qu'ils ont a realiser en cours d'annee. 

Les usagers des centres sont accueillis par les personnes citees 
dans le tableau "Personnel des centres de ressources" (annexe 12) 
assurant les heures d'ouverture precisees dans le tableau "Horaire et 
heures d'ouverture hebdomadaires des centres de ressources" (annexe 13). 

1.2.2 - Uinscription 

Toute personne souhaitant emprunter des documents doit 
s'inscrire autant de fois qu'il existe de postes de pret dans chaque centre 
de ressources (annexe 14). 

Le nombre d'inscriptions pour un emprunteur s'eleve a : 

- 4 pour le centre local de Lyon dont 

• une au CDI du Clos, 
• une a la bibliotheque du Clos, 
• une au CDI de la Tourette, 

et enfin une a la bibliotheque de la Tourette, 

- 1 pour le centre local de Villeurbanne, 
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- 2 pour le centre local de Saint-Etienne dont 

• une au CDI 
et une a la bibliotheque, 

- 2 pour le centre local de Bourg-en-Bresse dont 

• une au CDI 
et une a la bibliotheque. 

Les moyens de verification dont dispose le personnel des centres 
de ressources lors de 1'inscription des emprunteurs sont presentes en 
annexe 15. 

Les donnees enregistrees lors de l'inscription sont precisees en 
annexe 16. 

A 1'aide de ces renseignements, le documentaliste ou 
bibliothecaire etablit une "fiche emprunteur" qu'il classe dans son "fichier 
emprunteurs" dont les caracteristiques se trouvent en annexe 17. 

Pour Pinstant, aucune carte n'est delivree a Pusager au moment 
de son inscription. 

1.2.3 - La diffusion de Pinformation 

Pour mettre Pinformation quotidienne a la disposition du public, 
les centres de ressources disposent : 

- a Pexterieur des centres de ressources : 

• de tableaux d'affichage qui leur sont reserves ("Infos Media 
theque", "Manifestations Culturelles"), 

• d'un tableau d'affichage de Petablissement, 

• des boTtes aux lettres des enseignants, 

• des casiers des etudiants (un par classe), 

- a Pinterieur des centres de ressources: 

• de tableaux d'affichage, 

• de presentoires. 
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La discussion demeure le moyen le plus utilise pour transmettre 
1'infornnation. 

II sera bientot possible de consulter par Minitel les informations 
diffusees par le centre local de Saint-Etienne en appelant le numero 
77.41.88.97. Actuellement, ce numero permet cependant d'interroger la 
base de donnees bibliographiques du centre. 

1.2.4 - La communication des documents 

Les informations relatives a la mise a disposition des documents 
sont regroupees dans le tableau de 1'annexe 14. 

Ont entre autres ete precises : 

- le mode d'acces aux documents : libre ou indirect, 
- les modalites de pret, 
- les reservations. 

Quatre sortes de pret ont ete observees dans tous les centres de 
ressources. II s'agit : 

- du pret traditionnel figurant dans le tableau de Pannexe 14, 

- du pret ponctuel : un enseignant emprunte une vingtaine de 
manuels scolaires pour quelques heures, la duree de son cours, 

- du pret de documents (dont le nombre depasse parfois cent) a un 
enseignant animant un stage pendant plusieurs semaines, 

- du pret de documents aux etudiants en stage pendant une 
periode pouvant aller jusqu'a cinq semaines 

1.3 - STATISTIQUES 

Les centres de ressources etablissent rarement des statistiques 
sur leurs usagers et sur la circulation des documents. Les resultats des 
statistiques que j'ai faites portant sur le nombre de prets par categories 
de documents et par jour au centre local de Lyon sont representees sur les 
diagrammes ci-apres. Les tableaux chiffres a partir desquels ils ont ete 
etablis se trouvent en annexe 18. 
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Fret et retour des dccuments des CDI du Cics et de la Tourette 
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Pret et retour des ouvrages des bibliotheques du Cios et de la Tourette 

Quantite par jour 
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1.4 - SYNERGIE DES CENTRES DE RESSOURCES 

Le personnel des centres de ressources se reunit mensuellennent 
dans l'un des sites. Ces reunions presidees par Jean-Charles BONNET, 
charge de mission pour la documentation et la production documentaire 
ont pour objectif de coordonner les politiques documentaires conduites 
dans les differents centres locaux pour harmoniser progressivement leurs 
fonds documentaires, leurs techniques de traitement, leur gestion et leurs 
modes de mise a disposition. 

Dans le cadre de ces reunions, ont eu lieu : 

- la definition d'une politique budgetaire pour chaque centre de 
ressources, 

- la definition d'un protocole d'acquisition des documents, 

- Pechange de listes de suggestions d'acquisitions. 

1.5 - PRESENTATION DE L'EQUIPEMENT INFORMATIQUE 
DES CENTRES DE RESSOURCES 

Les deux centres de ressources en cours d'informatisation sont 
equipes du materiel informatique decrit ci-apres. 

Centre de ressources de Saint-Etienne 

Materiei 

1 GOUPIL G5 286, 
1 lecteur CD-ROM CM 121, 
1 imprimante GOUPIL Plus DX 2100, 
1 clavier GOUPIL, 
2 consoles WYSE, 
3 lecteurs code barre dont 

- 1 crayon optique, 
- 2 scanettes, 

4 MODEM Attel MDE 423 dont 
- 1 pour la telemaintenance, 
- 1 pour la consultation externe par Minitel, 
- 2 pour la consultation interne par Minitel. 
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Loaiciel 

1 logiciel de gestion de bibliotheque : LIBER 
version 2.8 de novembre 1991, 

1 utilitaire de transfert des fichiers de MS-DOS a PICK pour la 
recuperation des notices du CD-ROM de la Bibliotheque nationale. 

Centre de ressources de Villeurbanne 

Materiel 

1 microordinateur PC 386 33 Mhz (ecran VGA couleur ET 3000), 
1 clavier Cherryl, 
1 lecteur code barre (crayon optique), 
1 imprimante LASER CANON LPB8 A2 
1 Scanner CANON IX 30F. 

Loqiciel 

I logiciel de recherche documentaire : SUPERDOC II 
version monoposte 

avec le module permettant la gestion d'images (Keybox). 

Les caracteristiques des deux logiciels sont presentees dans 
Cannexe 19. 

II importe de preciser que le centre de ressources de Saint-
Etienne s'est dote de LIBER depuis janvier 1991 pour les possibilites 
suivantes : 

- la consultation de la base de donnees de 1'exterieur a partir du 
Minitel, 

- la recuperation de notices a partir du CD-ROM de la 
Bibliotheque Nationale. 

Par ailleurs, LIBER semblait repondre a 1'objectif qu'avait fixe la 
direction de PEcole normale en 1990. II s'agissait de creer un reseau des 
ecoles primaires de la Loire en constituant une base de donnees 
pedagogiques. 

Quant au centre de ressources de Villeurbanne, il s'est equipe de 
SUPERDOC depuis le 5 mai 1992. 
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Le choix a ete porte vers ce logiciel pour les raisons suivantes : 

- il est compatible avec le systeme d'exploitation MS-DOS deja 
present au service informatique; 

- il permet de gerer une banque de documents numerises a 1'aide 
du Scanner utile a 1'enregistrement des rapports des stagiaires. 

Actuellement, de nombreuses taches repetitives sont realisees 
par les documentalistes et bibliothecaires, lesquelles exigent beaucoup de 
temps et les detachent souvent de leur travail principal : mettre les 
documents a la disposition du public. 

Dans le chapitre qui suit, il s'agit d'exposer brievement les 
avantages de 1'informatisation des centres de ressources en suivant le 
circuit du livre. 
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2 - LES APPORTS DE L1NF0RMATISATI0N DANS 
LES PRATIQUES DOCUMENTAIRES DES CENTRES 
DE RESSOURCES 

L'informatisation des centres de ressources permet d'ameliorer 
la vitesse d'execution et la qualite des pratiques documentaires. 

2.1 - LE CIRCUIT DU DOCUMENT 

2.1.1 - Acquisition du document 

Un systeme informatise permet de ne saisir les references d'un 
meme document qu'une seule fois et de reutiliser la notice a chaque etape 
du processus de commande : 

- suggestion de commande, 
- emission de la commande a 1'intention du fournisseur, 
- relance eventuelle en cas de retard. 

Par ailleurs, les commandes gerees par 1'outil informatique 
permettent d'eviter les doublons, de mieux contrdler les livraisons et de 
repondre plus facilement aux usagers. 

2.1.2 - Traitement physique du document 

A 1'arrivee du document, 1'operation d'inscription a 1'inventaire se 
trouve considerablement allegee : elle consiste simplement a completer un 
champ de la notice etablie precedemment. 

2.1.3 - Traitement intellectuel du document 

Pour le catalogage et 1'indexation, un systeme informatique 
performant permet : 

- de reprendre la meme notice en la completant et/ou en la 
corrigeant, 

- d'assurer une coherence entre les notices, en particulier grace 
a la gestion de listes d'autorite, 

- de recopier certaines notices a partir de bases de donnees 
telles que celles de la Bibliotheque nationale, du Cercle de la Librairie, 
etc. 
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Ce demier point permet un gain de temps appreciable pour la 
reprise du fonds existant. Par exemple au centre de ressources de Saint-
Etienne, la recuperation de notices a partir du CD-ROM* de la Bibliotheque 
Nationale permet d'accro?tre d'un facteur deux la vitesse de catalogage. 

La saisie des references peut etre considerablement allegee par 
l'utilisation d'un lecteur de code barre pour 1'ISBN* ou 1'ISSN*. 

2.2 - LE SERVICE DU PUBLIC 

Uinformatisation repond, pour une grande part, aux besoins des 
usagers qui se resument principalement en quelques points : 

- une gestion plus performante du pret, 

- des possibilites de recherche efficace, 

- la connaissance, apres recherche, de la position d'un document, 

- des possibilites de reservation, 

- la possibilite de donner leur point de vue sur les prochaines 
acquisitions, 

- et surtout une disponibilite plus grande des documentalistes et 
bibiiothecaires. 

Les operations de pret 

Chaque centre de ressources a elabore un systeme manuel 
d'enregistrement des prets, qui se revele parfois peu efficace lorsqu'il 
oblige a feuilleter entierement les fichiers pour savoir qui a emprunte tel 
document (fichier "Emprunteurs", "Periodiques" et "Ouvrages" de 1'annexe 
17). 

Avec un systeme informatise, ces operations de pret se deroulent 
d'une maniere plus rapide et plus sure qu'avec un systeme manuel. 

La recherche documentaire 

Les fichiers dont disposent les usagers sont parfois en nombre 
limite (annexe 10). Seuls les fichiers juges prioritaires ont ete mis en 
place, au regard du centre de ressources. 
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Toute modification du thesaurus implique la mise a jour des 
fichiers mots-cles, avec extraction des fiches concernees, correction et 
nouvelle intercalation. 

L'organisation manuelle implique, pour 1'alimentation des 
differents fichiers, la duplication des fiches en autant d'exemplaires qu'il 
y a de cles d'acces : 

- pour le fichier mots-cles : autant de fiches qu'il y a de mots-
cles, 

- pour les fichiers ouvrages : autant de fiches qu'il y a d'auteurs 
(au maximum 3). 

L'intercalation des fiches nouvelles prend de plus en plus de 
temps a mesure que le volume des fichiers augmente. 

Pour ne pas encombrer les fichiers,, d'editions perimees 
(ouvrages) ou d'information obsoletes (articles de periodiques), il est 
necessaire de proceder regulierement a une elimination de fiches. Cette 
operation est longue et difficile a realiser. En mode manuel, on y renonce 
le plus souvent. La maintenance n'est donc pas correctement assuree. 

Ce handicap est resolvable par 1'utilisation de 1'outil informatise. 
Celui-ci peut de plus apporter : 

la possibilite d'interroger sur differents criteres 
(descripteurs, auteurs, titres, dates, type de documents), 

- la possibilite de proceder par etapes, combiner differentes 
etapes entre elles, 

- la possibilite de consulter 1'historique de la recherche, 

- en consequence, une meilleure restitution de 1'information donc 
un public plus satisfait. 

Ces recherches que les usagers peuvent mener, dans un systeme 
informatise, a 1'aide de terminaux mis a leur disposition, leur permettent 
de connaTtre non seulement la position physique du document mais aussi 
sa disponibilite. 
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Reservation 

II leur est par ailleurs possible de reserver un document qui n'est 
pas disponible, ce qui ne se produit qu'occasionnellement dans le 
fonctionnement actuel ("reservation" dans l'annexe 14). 

Par ailleurs, ces memes operations, qui dans le cas ideal peuvent 
etre effectuees a domicile par Minitel, evitent tout deplacement sans 
objet de 1'usager. 

Suggestions faites par les usagers 

Dans un tel systeme, les usagers peuvent donner leur point de vue 
sur les prochaines acquisitions en entrant sur les terminaux (dans les 
centres de ressources ou chez eux) des suggestions d'achat. 

Une disponibilite plus grande des documentalistes et 
bibliothecaires 

Enfin, le personnel des centres de ressources, decharge d'une part 
importante de taches repetitives, peut consacrer beaucoup plus de temps a 
son public. 

2.3 - STATISTIQUES 

Le systeme manuel d'enregistrement des prets qui consiste a 
mettre dans les pochettes des emprunteurs les fiches des documents 
empruntes (annexe 17) ne laisse aucune trace des emprunts et rend les 
statistiques impossibles. 

Les renseignements pris au moment de 1'inscription des 
emprunteurs aux centres de ressources (annexe 16) mais non 
systematiquement reportes sur les fiches "Emprunteurs" du fichier pour le 
pret ne permettent pas en depit de leur precisin de mener des statistiques 
representatives sur les emprunteurs (aberration de certaines donnees de 
Pannexe 4). 

Le tableau de Pannexe 5 demeure incomplet du fait de la 
difficulte de denombrer les documents du fonds vivant de certains centres 
de ressources a partir des registres d'inventaire (annexe 6). Ceci limite 
les previsions concernant Pevolution du fonds documentaire. 
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